
 

PROCES-VERBAL 
COMITE DE DIRECTION DU DISTRICT 

 

 

Réunion du 06 mars 2019 
 

 

Présidence : GALLÉ Philippe. 
 

 

Présents : BASTGEN Patrick, BONNET Philippe, BRETON Nathalie, BROUILLON Jérôme, BUREAU 
Christian, CHASLE Pierre, CHEVALLIER Martine, CREPIN Roger, FREMONT Fabrice, GABUT 
Thierry, MICHAU Gilles, TERCIER Pierre. 

 

 

Assistent : DESRUTIN Alain (Président de la Commission des Arbitres), 
DURAND Fabrice (Directeur Administratif), 

  MAJCHRZAK Laurent (Responsable technique Départemental). 
 

 

Invités :   
Membres : BOUDREAULT Cédric (Président club de l’E.S. BENAIS) 

RENARD Alexandre (Secrétaire club SHOOT d’INGRANDES-DE-T.) 
MOREAU Nicolas (Président club E.S.BOURGUEIL et groupement A.F.BOURGUEILLOIS) 
DELAUNAY Jacky (Président club E.S.LA CHAPELLE s/LOIRE) 

   
 

Excusés :   
Membres : BROSSARD Christophe, MARTIN Prisca, ROMIEN Sophie. 
Invité :  BUREAU Manuel (Président club de l’E.S.GIZEUX) 
 

 

 

Début de la réunion : 18h30. 
 
 

1 – ADOPTION PROCES VERBAUX DU COMITE DE DIRECTION ET DES BUREAUX  
 

* Procès-verbal du Comité du 18 décembre 2018 : adopté. 
* Procès-verbal du Bureau du Comité de direction du 23 janvier 2019 : adopté. 
 

2 - INTERVENTION ET COMMUNICATIONS DU PRESIDENT DU DISTRICT 
 

Philippe GALLE 
 

En préambule, le Président présente, au nom du District, ses condoléances :  
- à la famille d’Alain RAGUIN, éducateur actuel au club de MONTLOUIS s/LOIRE et ancien dirigeant du club 

d’AZAY SUR CHER. 
- la famille de Henri MORAND, ancien secrétaire du club de VILLIER AU BOUIN pendant plus de 30ans 

  
2.1– Informations nationales 
 

2.1.1– Valorisation des bénévoles 
 - la Journée nationale des bénévoles est fixée au samedi 27 avril. La délégation du District sera composée 
de 6 personnes : 3 hommes et 3 femmes idéalement.  
 
2.1.2– Manifestation 
 - le match international féminin France-Uruguay fut l’occasion de promouvoir le football féminin dans le 
département. Le succès populaire a été au rendez-vous. Les séances d’entraînement de l’équipe de France à 
Ballan-Miré, Montlouis et St Cyr sur Loire se sont bien passées. Le cahier des charges FFF a été respecté. Les 



billets achetés par le District ont permis de satisfaire en partie les clubs tourangeaux, les élus et les membres des 
commissions du District.  
 - en préambule de ce match, au siège du District, était organisée par la Préfecture une réception sur le 
thème du football (féminin) des quartiers. Quatre clubs furent invités : JOUE FCT, ST PIERRE U.S., TOURS ARDENTE 
et TOURS SUD. Trente places furent offertes à des jeunes ou élus de ces clubs. Madame la Préfète, Me Corienne 
ORZECHOWSKI et M. Xavier GABILLAUD (D.D.C.S.) étaient présents.  

- un Comité d’Organisation Local au sein de la Ligue (C.O.L.) est constitué pour le Tour Elite UEFA U19 en 
Indre-et-loire du 20 au 27 mars. Patrick BASTGEN est Président du C.O.L. 
Les matchs se dérouleront sur les terrains d’Avoine, Ballan-Miré et St Cyr sur Loire. Ces terrains sont fermés à 
toute utilisation depuis le 11 mars.  
Les entraînements se dérouleront sur les terrains d’Azay-le-Rideau, Chambray les Tours, Fondettes et 
Savonnières. Ces terrains seront fermés à toute utilisation à compter du 11 mars.  
Le Comité salue l’engagement des clubs locaux pour se priver ainsi de leur terrain durant cette période et ainsi 
répondre au cahier des charges exigeant de l’UEFA.  
 
2.1.3– Opération clubs 2ème étoile 
 - l’opération dotations clubs est en cours de déroulement. Les clubs éligibles doivent se connecter sur le 
site footamateur.fff.fr pour pouvoir bénéficier de dotations matérielles ou textiles. 
L’opération connait des difficultés informatiques et de stocks. 
 
2.2– Informations régionales 
2.2.1– Evénements 
 - la Ligue peut s’enorgueillir d’accueillir des événements à rayonnement international et national d’ici la 
fin de saison :  
 * France-Uruguay Senior féminine le 4 mars 2019 à Tours. 
 * Tour Elite UEFA U19 du 20 au 26 mars 2019 en Indre-et-Loire. 
 * finale Coupe de France féminine à Châteauroux le 08 mai 2019. 
 * finale de la Coupe de France futsal le 11 mai Senior à Blois. 

* France-Thailande Senior féminine le 25 mai 2019 à Orléans 
 
 - la Ligue se voit attribuer 60 places pour un match de Coupe du monde féminine au Havre en juin 
prochain destinées à inviter des élèves issus des écoles primaires ayant participé à l’ « opération Foot à l’école » 
et des collèges ayant participé à l’opération « Quinzaine du foot ». 
 
 - la Ligue fêtera son 100ème anniversaire en souhaitant s’associer à un éventuel match de Ligue 2 : 
U.S.ORLEANS – LA BERRICHONNE de CHATEAUROUX le 25 octobre 2019. Une demande particulère au niveau de 
la Ligue Football Professionnelle a été efectuée. 
 
2.2.2– Vie des commissions 
 - la Commission régionale des clubs nationaux et régionaux est créée. Elle aura pour rôle de faire 
remonter les points importants sur les compétitions et les calendriers. Les représentants du District seront 
notamment Jean-Claude GILLET (AZAY-CHEILLE) et Jean-Claude MORIN (F.C. OUEST TOURANGEAU). 
 
2.2.3– Finances 
 - la Ligue génère des déficits financiers récurrents au compte de résultat. Une rencontre sur le plan 
financier s’est déroulée dernièrement entre les représentants de la FFF et de la Ligue. La Ligue s’est engagée à 
revenir à l’équilibre financier d’ici juin 2020 sans demander d’efforts supplémentaires aux clubs et aux licenciés. 
 - un audit social des différentes structures de la Ligue (Pôles espoirs, C.T.R., administration) a été 
commandité par la FFF. Il est en cours de réalisation par un cabinet spécialisé. Les résultats et les pistes d’actions 
seront connus d’ici début mai 2019. Rien n’est décidé sur le plan social à ce jour.  
  
2.3– Informations départementales 
 

2.3.1– Planning des manifestations 
 

Date Horaire Manifestation Lieu Représentants 

20/03/2019 15h00 Tour Elite UEFA U19 Ballan-Miré et Comité 



St Cyr-sur-Loire 

23/03/2019 15h00 Tour Elite UEFA U19 
Avoine et St Cyr 

sur Loire 
Comité 

26/03/2019 15h00 Tour Elite UEFA U19 
Ballan-Miré et 

Avoine 
Comité 

06/04/2019 09h00 Festival U13 et U13F Chambray P .BONNET 

25/04/2019 12h00 Deux étoiles pour l’emploi Joue lès Tours M.CHEVALLIER 

25/05/2019 09h00 Finales Challenges U11 et U11F Ballan-Miré P.BONNET 

7-8-9 06/2019 10h00 Week-end ouverture coupe du monde ? N.BRETON 

15/06/2019 09h00 Journée Nationale Débutants U7-U9 St Pierre des C. P.BONNET 

21/06/2019 19h00 Assemblée Générale du District Nazelles Comité 

 
 
2.3.2– Statistiques licences 
 - les statistiques licences District font apparaître un total de 18.608  licences au 27/02/2019, soit une 
hausse de 0,97 % par rapport à n-1, en comparaison de date à date. 
 
2.3.3– Règlements sportifs 
 - la Commission départementale de Révision des textes devra se réunir prochainement pour étudier les 
quelques mises à jour des statuts du District, en conformité avec les préconisations des Statuts types des districts 
votés récemment en Assemblée Fédérale. 

 
 
3 –INTERVENTION DU SECRETAIRE GENERAL 
 

Patrick BASTGEN 
 

Le Secrétaire Général informe le Comité sur tous les points ci-dessous : 
 

3.1- Vie des commissions 
- la candidature de Thomas HODEMON à la Commission départementale de Révision des textes est 

étudiée. 

Considérant que la personne est licenciée FFF, 

Considérant les connaissances réglementaires de la personne, 

Considérant le projet  de Thomas HODEMON de créer un groupe de travail sur la réforme des calendriers jeunes. 

Le Comité donne un avis favorable à sa candidature.  

- la candidature de Nina PETAT à la Commission départementale féminine est étudiée. 

Considérant que la personne est licenciée FFF, 

Considérant les connaissances de la personne dans le football féminin, 

Le Comité donne un avis favorable à sa candidature. 

3.2- Compétitions 
- la Commission sportive donne un avis favorable à la demande de la Commission féminine pour modifier 

le calendrier général des compétitions féminines seniors et jeunes : 

* la journée de championnat prévue le 18 mai est reportée au 1er juin. 

* les matchs de coupes féminines prévus le 1er juin sont avancés au 18 mai, week-end de l’ascension. 

Le Comité homologue cette modification. 

3.3- Amendes 
- le club de VEIGNE demande, par un courriel daté du 07 février, une exonération de son amende pour 

changement de date au calendrier de son équipe U13F afin de faire jouer ses U11F en surclassement.  

Considérant les arguments évoqués par le club, 



Le Comité donne un avis défavorable. Par équité entre les clubs, le Comité juge qu’aucun club ne peut être 

exonéré des droits au changement de date au calendrier sous prétexte de permettre à trois U11F maximum de 

jouer en doublon dans deux équipes : U11F et U13F.  

 

3.4- Assemblée générale  
- l’Assemblée Générale du District prévue initialement le vendredi 14 juin a dû être reportée au vendredi 

21 juin. Le club de LA RICHE, n’ayant plus de salle municipale disponible au 21 juin, se voit retirer l’organisation. 

Considérant que le club de NAZELLES-NEGRON s’est porté candidat à l’organisation de l’A.G. le 21 juin, 

Le Comité donne son accord pour cette candidature. 

 - l’Assemblée générale du District en septembre est fixée au jeudi 26 septembre 2019. Le club de LA 

RICHE s’est de nouveau porté candidat. 

Le Comité donne son accord. 

3.5- Règlements  
 - il est proposé de modifier une disposition du Statut de l’arbitrage national.  

Cf. annexe. 

Le Comité donne un avis favorable et transmet à la Ligue pour suite à donner.  

 

4- INTERVENTION DU DEPARTEMENT JEUNES ET TECHNIQUE 
 

Philippe BONNET, Nathalie BRETON, Laurent MAJCHRZAK. 
 
4.1- Labels 
Philippe BONNET informe le Comité de l’étude de labellisation des clubs nationaux du département. Suite aux 

visites des clubs nationaux pour l’obtention du label, il s’avère que le seul club du F.C. OUEST TOURANGEAU 

répond favorablement aux critères fédéraux.  

Le Comité donne un avis favorable à l’obtention du label de école de foot  FFF niveau Excellence pour OUEST 

TOURANGEAU F.C. 37. 

Les autres clubs nationaux que sont MONTLOUIS et AVOINE CHINON-CINAIS ne sont à ce jour pas éligibles aux 

vues des critères demandés sur le Foot Féminin et pour manque de pièces aux dossiers. 

 

4.2- Football féminin 

 - dans le cadre des animations liées à la Coupe du Monde Féminine en France, il est projeté d’organiser un 

week-end sur le thème autour de cet événement dans le District : 

 * vendredi 7 juin : manifestation avec le football scolaire, match de gala avec le Pôle Espoirs Féminin, 

tournoi et projection du premier match de l’équipe de France sur écran géant. Le site reste à décider entre Ballan-

Miré et St Cyr sur Loire . 

 * samedi 8 juin : plateaux U7F et U9F, tournoi U13F et U15F à Bourgueil, tournoi U19F. 

 * dimanche 9 juin : tournois U11F à Fondettes et à Montlouis.  

Un budget animations est attribué par la FFF à chaque ligue régionale. La FFF apprécie les animations proposées 

en Ligue Centre-Val De Loire 

 

5 – TOUR DE TABLE 
 

5.1- COMMISSION DE PROMOTION DE l’ARBITRAGE  
Gilles MICHAU informe le Comité sur les points suivants : 
 - les visites des clubs en infraction avec le Statut de l’Arbitrage se poursuivent. Il reste 8 clubs à 
rencontrer.  
 - l’organisation de deux réunions décentralisées pour la promotion de l’arbitrage féminin a été un échec. 
Aucun club n’est intéressé. Pourtant, la FFF souhaite avoir un effectif de 1000 arbitres féminins d’ici 2020. 
 - une réunion d’information sur le rôle du référent en arbitrage s’est tenue dernièrement au District avec 
les clubs régionaux. Les référents sont chargés du recrutement, de l’accompagnement et de l’animation de 
l’arbitrage dans leur club. 



 - le nouveau jeu « Pyramide des lois du jeu » a vu s’inscrire 22 clubs cette saison. Les demi-finales et la 
finale vont se dérouler prochainement. 
 - la Commission se propose d’intervenir dans les écoles de football pour rencontrer les jeunes U13, U15 
et/ou U17 et les initier à l’arbitrage. L’appel aux clubs intéressés est lancé.  
 
 
5.2- COMMISSION DES ACTIONS SOCIALES ET CITOYENNES 
Martine CHEVALLIER  informe le Comité sur les points suivants : 
 - des visites vont se programmer prochainement pour rencontrer les volontaires services civiques dans les 
clubs. 
 - le partenariat avec le Comité départemental Ligue contre le cancer autour de la lutte contre la tabac se 
poursuivra à l’occasion de la Journée Nationale des débutants le 15 juin 2019. Un stand de sensibilisation sera 
prévu pour le Comité. 
 - l’opération « Foot-emploi » destinée à faire rencontrer des chercheurs d’emploi et des entreprises 
autour d’une ambiance football sera organisée le jeudi 25 avril 2019 au Palais des sports Marcel Cerdan de Joué 
les Tours. Cette opération aura lieu avec le soutien du Conseil Départemental au titre des « appels à projets à 
caractère social», mais aussi de la Mission locale de Touraine et de la ville de Joué les Tours. 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le Président clôt la séance à 22h05. 
Prochaine réunion le mardi 09 avril 2019 à 19h00. 
 
 
 

Patrick BASTGEN     Philippe GALLÉ  
 
 

Secrétaire Général     Président 
 
 



Annexe : vœu de modification du Statut de l’arbitrage. 
 

 

Demandeur :   DISTRICT D’INDRE ET LOIRE DE FOOTBALL  

 

Texte Visé 

STATUT DE 

L’ARBITRAGE 

Motif de la demande 

Indiquez ici le ou les problèmes identifiés 

 
� Titre ou Annexe   

 
Lors d’une candidature à la 
fonction d’arbitre, il n’y a aucun 
intérêt pour un District ou une 
Ligue d’avoir un arbitre 
indépendant. 
 
Le candidat arbitre qui se 
présente en qualité 
d’indépendant à l’examen, ne 
connait pas les contraintes 
engendrées (frais d’examen à la 
charge du candidat et non du 
club, frais de licence, aucun 
équipement payé, pas 
d’accompagnement par le 
référent du club, etc…) 
 
Un club lui apporte le soutien, le 
financement et 
l’accompagnement nécessaire à 
cette fonction. 
 
Supprimer la notion 
d’indépendant à la candidature 
d’arbitre évitera les 
désagréments du changement 
de statut postérieurement, les 
désillusions (se sentir seul) et 
limitera les démissions après 
une année d’arbitrage (pas de 
suivi par un club) 

NOUVEAU TEXTE PROPOSE 

1. Toute candidature à la fonction 
d'arbitre doit parvenir au secrétariat 
du District (ou de la 
Ligue en l’absence de District) 
- soit par l’intermédiaire d’un club, 
- soit individuellement. 
La demande doit être signée du 
candidat et, dans le cas où elle est 
effectuée par l’intermédiaire 
d’un club, du Président de ce 
dernier du club 
2. Le choix entre candidature 
individuelle ou par l’intermédiaire 
d’un club détermine le statut 
de l’arbitre pour ses deux premières 
saisons (indépendant ou licencié 
d’un club). 
Les arbitres licenciés depuis deux 
saisons au moins peuvent ensuite 
changer de statut dans 
les conditions de l’article 31 ci-
après. 
Un arbitre ayant débuté l’arbitrage 
en qualité d’indépendant conserve 
donc ce statut durant 
deux saisons au moins avant de 
pouvoir changer de statut et couvrir 
un club, dans le respect 
de l’article 33 du présent Statut. 
 
 
 
 
 
 

Titre 2 – L’arbitre et 
son club 
Chapitre 1 – L’arbitre 
Section 1 – 
Candidature à la 
fonction d’arbitre 

 
� N° article : 
Article 24  

 
� Intitulé de 

l’article : 
Candidature 
 

 
� Page(s) : 
9 
 

 
Avis Comité de direction District : favorable 


